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Un projet exceptionnel pour un site exceptionnel !
Que la façade de l'Église Saint-Vincent-de-Paul soit 
conservée, démolie, démantelée ou reconstruite, ce qui 
importe d'abord et avant tout c'est que la Ville de Québec 
mette tout en oeuvre pour assurer la réalisation d'un projet 
dont nous serons tous fiers, et ce, pour les générations à 
venir. Le site de l'ancien Patro Saint-Vincent-de-Paul qui a 
été démoli, dans l'illégalité, mérite rien de moins que le titre 
de « joyau contemporain du patrimoine mondial ». Situé sur 
un promontoire panoramique, au premier plan d'une 
magnifique perspective sur la ville patrimoniale, au coeur 
d'autres projets majeurs comme  « Le Diamant » de Robert 
Lepage ou encore l'aménagement d'un lien Haute-Ville et 
Basse-Ville, ce site doit être développé dans un cadre
parfaitement orchestré, en harmonie avec le potentiel et les 
contraintes du lieu. À mon avis, aucun permis ne devrait être 
délivré tant que la Ville n'a pas déterminé la vision globale de 
développement de ce noyau stratégique à l'entrée de notre 
ville.  La Ville de Québec est la première responsable de
l'aménagement de son territoire.  Elle peut, et doit se placer 
la première en lice pour orienter l'avenir de ce site 
exceptionnel; elle n'a pas le droit de se défiler. Voilà une 
occasion en or de démontrer qu'enfin la Ville de Québec est 
capable de favoriser la réalisation de projets d'architecture et
d'aménagement contemporains et novateurs, des projets 
bien planifiés qui s'inspirent de l'esprit du lieu et qui suscitent 
l'adhésion et l'enthousiasme de la collectivité.

Le patrimoine est une de nos plus grandes richesses à la Ville de Québec.  Le maire, Régis Labeaume, doit s'imposer comme un leader 
dans ce dossier, car ce sont nos enfants et nos petits-enfants qui se souviendront que c'est sous sa gouverne que ce magnifique lopin de 
terre a été développé. Nous nous en souviendrons comme d'une occasion ratée ou encore d'une opportunité bien saisie !

L'oeuvre d'art, dans laquelle est intégrée la façade déplacée du vieil 
immeuble, est née de l'imagination de l'architecte Pierre Martin et de l'artiste 
Florent Cousineau. Tous deux ont trimé sur différentes esquisses depuis 
2003, l'année où M. Robitaille a annoncé qu'il voulait construire un hôtel de 
300 chambres sur les lieux de l'ancien patro.

Anne Guérette, architecte
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